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Pari», 7 juillet. 
Le Journal officiel publie un avis 

portant que les résultats définitifs ^les 
souscript ions à l'emprunt du 27-jjkin 
sont parvenus à la connaissance de 1 ad
ministration, qui publiera ces détails 
aussitôt qu'i ls seront c la s sé s . 

Le Journal officiel informe des au
jourd'hui le public, que la part propor
tionnelle attribuée à chaque souscripteur 
est de 45 p. c. d e la - s o m m e de rentes 
souscr i te . 

Un avis ultérieur fera connaître la date 
à laquelle commencera l'échange des 
certificats contre les récépissés provisoi
r e s . 

Paris, 7 juillet. 
Le général de Manteuffel est reparti 

dans la matinée de Versai l les . Il a eu 
plusieurs conférences avec M. Thiers . 

On espère que par suite des«paye-
m e n t s qui seront effectués, les Pruss iens 
évacueront plusieurs départements à la 
On de jui l let . 

Darmstadt, 6 juillet-
La Diète a adopté, par six voix contre 

u n e , la convention militaire avec la 
P r u s s e . 

Londres, 7 juillet. 
Le Times constate que les élect ions 

ont affermi la position de M. Thiers dans 
l 'Assemblée , il lui est ,en quelque sorte , 
donné carte blanche, dit ce journal , pour 
réorganiser le p ays . La France a com
pris que nul mieux que lui ne pouvait 
diriger les affaires. Il est nécessaire que 
M . Thiers reste encore que lques années 
chef du pouvoir exécutif. 

Londres, 7 juillet. 
Chambre d e s c o m m u n e s . — M. Glad

stone confirme la démiss ion d e M . B l o o m -
field, ambassadeur à Vienne*. 

La Chambre cont inue l s discuss ion du 
bill s u r les élect ions. 

Le prince Frédéric de Prusse , la prin-
c e s s e « t sa famille sont arr ivés . 

Le prince est î.orteur de l'Ordre d e 
l'Aigle noir pour M. de-Bernstorff. 

Le prince et la princesse de Galles 
ont reçu le prince Frédéric à la gare et 
l'ont accompagné jusqu'à l 'ambassade 
où descendait la prince de Prusse*. 

Il a été rendre visite ensuite au prince 
de Galles. 

Londres, 7 juillet. 
Le prince et la princesse de Galles 

partent la semaine prochaine pour l'Al
lemagne . 

Les journaux annoncent que le com
mandant pruss ien a proclamé l'état de 
s iège à Amiens , parce que le meurtrier 
d'un soldat al lemand n'a pas été décou
vert . 

Madrid, 7 juillet. 
La proposition de censurer le gou

vernement a été rejetée par 119 voix 
contre 6 1 . 

La proposition d'amnistie a été prise 
en considération. 

On croit que M. Moret se démettra 
de se s fonctions quand la commiss ion , 
nommée pour examiner la proposition 
d'enquête sur la question d e s tabacs, dé
posera son rapport aux Corlès . 

On assure que M . Zoriila serait char
gé , par intérim, du ministère des finan
c e s . 

L'Impartial croit que la banque de 
P a r i s , convaincue de l'impossibilité 
d'exécuter le contrat, consentira à la ré
siliation sans indemnité ni engagement 
par le Trésor. 

I N F O R M A T I O N S E T N O U V E L L E S 

On écrit de Versailles.6 juillet, au Temps : 
tCe matin, vers dix heures et demie, un 

train spécial, venant de Compiègne parle, 
chemin de fer de ceinture, a amené à Ver
sailles, le général baron de Manteuffel,com
mandant en chef l'armée d'occupation prus
sienne, et M. le colonel comte de Waldersée, 
chargé d'affaires du gouvernement impérial 
à Paris. Le général était en grand uniforme, 
avec la plaque de la Légion d'honneur; il 
était accompagné d'un aide de camp ea uni
forme de hussard. 

• La voiture de M. Thiers attendait les of
ficiers prussiens à la gare et le» a conduits 
a la préfecture. 

•Après le déjeuner, le même train spécial 
a ramené le général de Manteuffel a son quar
tier général de Compiègne. 

«Aujourd'hui, jeudi, un délégué de M. le 
ministre des finances a versé a Strasbourg, 
entre les mains des autorités prussiennes,un 
nouvel à-rompt» de 104 millions. Un autre 
versement de 175 millions sera fait avant le 
10, et aussitôt après les départements de la 
Seine-Inférieure et de la Somme seront éva
cués par les troupes prussiennes.» 

On écrit d'Angleterre que le fils du prince I 
de Bismarck, qui avait été" blessé dans l'un 
des combats de la récente guerre, vient de I 
mourir à la suite de sa blessure. 

On lilfdans la Liberté : 

« L'empereur Napoléon va quitter Chiles- ' 
hurst pour aller se fixer au lac de Genève; 
il_ est sur le point d'y conclure l'acquisition 
d'un domaine. L'impératrice a décidé qu'a
vant d'aller s'y installer tout à fait, elle ferait 

un voyage en Espagne avec ses nièces, les 
demoiselles d'ATber» 

Le même journal publie la dépêche sui
vante : 

< Calais, 6 juillet. 
» Le duc de Nemours avec son fils le duc 

d'Alençon, accompagnés du général Dumas, 
sont débarqués aujourd'hui à Calais; ils sont 
partis pour Paris. 

» Le général Bataille est également dé
barqué. 

» La musique de la garde de Paris s'est 
embarquée hier, allant à Londres. » 

"On l it dans Paris-Journal : 
« Nous tenons d'une personne digne de 

foi que Vermorel, avant de recevoir l'abso
lution du père jésuite qui ]'a assisté dans 
ses derniers moments, a voulu une rétracta
tion publique devant les gendarmes et de
vant les sœurs. 

» Voici textuellement ses paroles : 
M Je désavoue les erreurs détectables con-

» tenues dans mes ouvrages et dans les jour-
» naux que j'ai dirigés, et je demande à 
» Dieu, qui voit mon # repentir, de me les 
» pat donner. » 

» On sait, du reste, que Vermorcl appar
tenait à une des familles lés plus pieuses des 
environs de Villefranche, près de Lyon,que 
sa mère le destinait à la p étrise et qu'elle 
l'avait mis eiT pn-on d ms une institution de 
la Compagnie de Jésus. » 

Un petit détail, qui a bien son impor
tance : 

« M. Thiers a souscrit an dernier emprunt 
pour soixante mille francs de rente libérée, 
ce qui fait un million de capital. » 

Nous lisons dans YEcho français : 
• Un bruit circule au ministère des affaires 

étrangères, que nous enregistrons, mais que 
nous ne garantissons pas. 

• Des h ttres arrives à Paris et à Versail
les, de Berlin et de Saint-Pétersbourg, il ré
suite que la défense faite par la Prusse à la 
maison Krupp, de fabriquer des canons 
pour la Russie, a vivement ému le cabinet 
du czar qui a adressé à M. de Bismark d'é
nergiques protestations à ce sujet. 

» M. de Bismark, toujours placide,aurait 
répondu au prince Gortschakoff que la Prusse 
ayant besoin de reformer tout son matériel 
de guerre, il était de toute justice qu'elle 
réservât pour elle seule les ressources im
menses de l'usine Krupp, à laquelle le 
grand état-major de Berlin, d'accord avec le 
ministre de la guerre, a dû commander d'ur
gence neuf cents pièces d'artillerie d'un mo
dèle nouveau. 

• En réponse à cette communication de 
M. de Bismark, le ministre de la guerre de 
Russie a commandé en Angleterre six cents 
pièces de canons de calibres divers. » 

Les lettres d'Alsace disent qu'on y a ap
pris avec une grande émotion, le résultat 
des élections de Paris. Les Alsaciens ont 
été très-touches du choix que Paris avait 
fait de députés ayant auparavant représenté 
leur pays. 

Ir y a deux ou trois jours, Mulhouse a 
été le théâtre d'une scène émouvante. 

Un habitant avait été tué, dimanche der
nier, dans une rixe, par un .-oldat allemand. 
Un accord tacite a fait, de ses funérailles, 
une imposante manifestation de l'esprit na
tional qui anime la population. 

Le cercueil a été suivi par un cortège de 
près de 3,000 personnes, appartenant à tou
tes les classes de la société. Contrairement 
à l'usage qui exclut les femmes des convois 
fonèb es, plusieurs centaines de dames 
étaient venues s'y mêler. 

Ce sont elles qui, au moment ou les pre
mières pelletées de terre tombaient sur le 
cercueil, ont donné le sign.il d.- l'explosion 
patriotique. Le cri de : « Vive la France ! » 
parti de leurs rangs, a été répété par l'as-
sislance tout entière. 

Puis, au moment où la foule allait se dis
perser, toute» les mains se sont serrées dans 
une muette étreinte. 

M. Rouher, qui était venu passer quel
ques jours à Paris, pour connaître les résul
tats de sa candidature, est, dit-on, retourné 
à Londres. 

Le bruit court que M. M"lvil-BIoncourt, 
nommé dernièrement député par la Guade
loupe, n'occupera point son siège. On ne 
dit point pour qael i..olif. 

On travaille activement, dans tous les 
villages de la banlieue de Pa-is, à faire dis
paraître I-s traces de la gu^ire. Pour 
quelques-uns,>ce sera l'affaire d'un mois ou 
deux ; mais d'autres, tels que Saint-Cloud, 
Montretout, Asniè Vs, Chainpigny, etc . , ont 
besoin, p>ur réparer leurs ruines, de plu
sieurs années de paix et de prospérité. 

A Arcueil, les Pères Dominicains ont re
pris pos>e-sioa de leur établissement. 

A Asnières, quelques propriétaires ont 
commeucé à faire enlever les décombres de 
leurs immeubles. 

A Fontenay, on chercherait en vain main
tenant quelques traces indiquant l'endroit 
où l'on avait établi des batteries ; cette po
sition stratégique est devenue un champ de 
pommes de terre. 

A Bagneox. tou'es les habitations 
avaient reçu des obus ont été réparées. 

Il en est de même à CbâtiIIon, à Sèvres 
et a Courbevoie. Le farouche et austère M. 
Raspail est en train de faire restaurer sa 
maison de campagne. 

A Bellevue, on s'efforce de remettre en 
état les villas, les restaurants, les guinguet
tes, et dans quelques jours, tout sera termi
né. Bien qu'il y eût là trois batteries, les dé
gâts n'ont pas été considérables, grâce au 
tir défectueux de messieurs les fédérés. 

De toutes les redoutes des environs de 
Paris, une seule a encore ses pièces d'artille
rie ; c'est celle de Châtillon. 

qu i 

publics, v ient d'adresser au chef du pou
voir executif : 

Versailles, le 1" juillet 1871 . 
Monsieur le président, 

Le 21 mai dernier, à trois heures de l'a£ 
près-midi, au moment où le feu de nos bat-j 
tentes était dirigé avec ht plus grande énerV* 
gie sur la parti-; de l'enceinte de Paris, voi* 
sine de la porte de Saint-C.oud, tout à, coup 
un homme est apparu près de cette porte,au 
bastion 64, agitant un mouchoir blanc en 
guise de drapeau parlementaire. 

Ce signal est aperçu de nos avant-postes, 
heureusement très rapprochés; on se deman
de,toutefois,si l'on n'a pas encore à redouter 
une de ces trahisons dont on avait déjà eu 
plusieurs fois à souffrir;m tis bientôt le com
mandant des troupes étiblies sur ce point, 
le capitaine de frégate Trêve, après avoir 
défendu à ses soldats de le suivre, se préci
pite seul en avant, et reconnaît immédiate
ment qu'il est en présence d'un homme qui 
s'est dévoué pour le pays. Cet homme était 
M. Jules Dncatel, simple piqueur au service 
municipal de la ville de Paris, demeurant 
près d.j Po.nt-du-Jour, qui avait déjà fait, 
dans le même but, plusieurs reconnaissances 
périlleuses, et qui, après avoir constaté que 
les insurgés avaient été délogés pa- In feu de 
notre artillerie de cette du rempart, venait, 
au péril de ses jours, en avertir nos troupes 
et les mettre à même de pénétrer dans la 
ville, sans avoir à faire brèche et à donner 
l'assaut. 

A l'aide de ces précieuses indications,l'ar
mée entrait dans Paris et prenait posses
sion, sans résistance, de la porte de Saiut-
Cloud et des deux bastions voisins. 

Averti par le télégraphe, h général Douay 
put accourir, s'emparer de l'espace compris 
entre les fortifications et le viaduc, et faire 
Ouvrir la porte d'Auteuil après un combat 
assez vif. 

Ducatel fit ensuite part au général Douay 
de la possibilité qu'il y aurait d'aller jus
qu'au Trocadéro; il servit de gui Je au colonel 
Piquemal, chef d'état-major de la division 
Verger. On arriva ainsi devant la barricade 
(ui barrait le quai de Grenelle. Ducatel se 
montra seul en avant, malgré les coups de 
fusils qui étaient échangés, entraîna en par
lementant la fuite des insurgés, et donna 
ainsi â la colonne le moyen de franchir la 
barricade et d'enlever le Trocadéro. 

C'est alors que Ducatel faillit être victime 
de son dévouement. Saisi par les insurgés, 
il fut amené j isqu'à l'Ecole militaire, et al
lait être fusillé, lorsque l'apparition de nos 
troupes dissipa les membres du prétendu 
conseil de guerre qui s'apprêtait à le ju
ger. 

M. Ducatel a ainsi rendu le plus signalé 
des services, et vous jugerez sans doute, 
monsieur le président, qu'une récompense 
exceptionnelle lui est due; je ne puis mieux 
faire d'ailleurs q te de laisser parler ici M. 
le commanlanl Trêve, témoin de l'incident 
sauveur qui a déterminé la fia de l'insurrec
tion parisienne. 

< Lorsque Ducatel est subitement apparu 
au bastion 64, agitant un mouchoir blanc, 
nos batteries dirigeaient lenr feu sur cette 
partie des remparts: 

» Nous l'avons crA perdu pendant quel
ques minutes. Déjà trompés pa» des appels 
de ce genre, nos soldats s'apprêtaient à pu
nir ce brave serviteur. w 

» La Providence, en l'arrachant .à des 
périls si multipliés, a sans doute voulu ré
compenser un trait d'héroïsme bien rare. 

» Eu effet, passer à travers (*s lignes des 
insurgés, gagner peu * peu le Point-du-Jour 
et venir enfin nous crier, sous une pluie de 
projectiles, que cette partie de Paris était 
à nous si nous le voulons, c'est I) un acte 
qu'un grand cœur pe it seul accomplir.* 

A ces nobles paroles qui raéi ileui. de de
venir historiques, je n'ai rien à ajouter, mon
sieur 1- président, et je vous prie de vou
loir bien signer le projet d'arrêté ci-joint, 
conférant à M.- Jules Ducatel la croix de 
chevalier de la Lé.'ion-d'Honneur, que de
mandent pour lui les meilleurs juges des 
faits de courage et de dévouement, M. le 
mini-te de la guérie et M. le maréchal de 
Mac-Mahon. 

* Le ministre des travaux publics, 
R- DE LARCY. 

Le président du conseil des ministres, 
chef du pouvoir exécutif de la Républi
que fi'anç.'iise. 

Sur le rapport du ministre des travaux 
public*, 

Arrête : 
Art. 1". M. Ducatel (Jules), piqueur au 

service municipal de Paris, est nommé che
valier de l'Ordre de IJ Lég on-d'Honnenr. 

A n . 2. Le minist e des travaux publics et 
le grand chancelier de la Légion d'Honneur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Vtrsiilles, le l«r juillet 1871. 
A . THIERS. 

Par le chef du pouvoir exécutif : 
Le ministre des travaux publics, 

R . DE LARCT. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Extrait du procès-verbal de la séance 
du & juillet 1871 . 

l u e c r o i x b i e n g a g n é e 

Le Journal officiel publie le rapport 
suivant , que M. le ministre des travaux 

On passe à la discussion sur la prise en 
considération de la proposition du comte 
Jaubert, concernant les étrangers non natio
nalisés. 

La Commission conclut à la non prise en 
considération. 

M. LE COMTE JAUBERT. — Il est scabreux 
de pa> 1er à la fin des séances : les vieux 
parlementaires le savent ; je ne parlerai 
donc que si j'y suis forcé. 

Voix diverses : Parlez ! parlez î 
M. LE COMTK JAUBERT. — J'aurais désiré 

que vous m'accordiez une modeste place en 
tê e du samedi réservé aux pétitions.(Mou
vement divers.) 

M. LE PRÉSIDENT.— M. le comte Jaubert 
m'a dit, confi lentiellement, qu'il désirait 
parler. (On rit.) 

M. LE COMEE JAUBERT.— Monsieur le pré
sident m'a trahi. (On rit de nouveau.) 

Pour qu'une proposition fût repoussée, il 

, faudraiJLau'elle Jùl inconvenante,. dangereu
se, irapoîitique o j inopportune : Or, je ne 
pense pas que ma proposition soit entachée 

*ac«|ureiMBte 1 «tto 
_ réuse î c'est noa 

bltc- Impolitique 1 On 
la paix, malt ré
cita aujoorérnul. 
oposition «pour 

arWCeK.les progrès d'une invasion 
civile succédant à l'invasion militaire et com
pliquée d'un système d'espionnage que nous 
avons vu à l'œuvre et qui, chez nos enne
mis, est qualifié de vertu militaire. Ce n'est 
pas tout. Au point Je vue de nos finances, 
ma proposition a pou;- obiet.de faire payer 
par noi ennemis eux-méines, une partie, si 
minime qu'ellesoit, des lourdes charges qui 

'pèsent sur nous'.et l'on conviendra.du moins, 
que celte combinaison était assez ingé
nieuse (on rit) , et digne d'un meilleur ac
cueil. 

Mais, dira-t-ori, elle est d'une apnlication 
assez délicate et difficile. Sans doute, mais 
nous sommes là pour étudier les moyens de 
la mettre en pratique. 

D'ailleurs, elle pourra être modifiée par la 
commission à laquelle vous allez la renvoyer, 
je l'espère. 

L'orateur poursuit en disant que, d'ail
leurs, dans sa pensée, il r.e s'agit que d'une 
loi provisoire, c'est-à-dire applicable seule
ment pendant 1* dn-ée de la crise que la 
France traverse. Il conclut en adjurant de 
nouveau la Chambré de prendre la propo
sition en considération. 

M. JULES FAVRK, ministre des affaires 
étrangères, relève les paroles de M. le comte 
Jaubert et repo »sse sa proposition. Elle est 
aussi dangereuse qu'impolilique et inoppor
tune par ses conséquences à l'intérieur et au 
dehors. Il a tort tout d'abord de parler du 
retour des passeports qui auront les plus 
graves inconvénients pour la facilité de nos 
relations avec l'étranger. M. le comte Jau
bert a eu encore le tort de parler des trains 
de plaisir de la part des Anglais pour voir 
nos ruines. Il aurait dû ne pas oublier que 
les trains de plaisir ou plutôt de curiosité 
ont été précédés des trains de secours. (Très 
bien.) Il ne faut pas oublier non plus que 
devant l'occupation dont nous souffrons en
core, les passions doivent être apaisées et 
non pas excitées. 

Il est nécessaire de suivre une politique 
de conciliation et de paix. Il faut qu'on sa
che que nous sommes décidés à faire exé
cuter loyalement ics conditions de la paix. 
Autrement, au lieu d'apaiser nous ne faisons 
qu'envenimer la situation, et nons ne ferions 
que multiolter les vexations que nous som
mes contraints de supporter. Il ne faut ni 
nous abaisser ni chercher à nons relever par 
des provocations qui pourraient avoir les 
plus dangereuses conséquences (Agitation".) 

M. LE COMTE JAUBERT, parait à la tribune. 
Voix nombreuses. — La clôture! la clô

ture. 
M. LE PRÉSIDENT. — Vous demandez la clô

ture? {Oui! oui !) M. le comte Jaubert usant 
du droit de répondre, le ministre des affai
res étrangères tiendra compte des sentiments 
de l'Assemblée. Vous pouvez vous en fier à 
son caractère. ([Très-bien.) 

M. LE COMTÉ JAUBERT. -— Si M. le ministre 
des affaires étrangères s'était borné à de
mander le respect -des traités, même dans 
des clauses les plus dures, je n'aurais rien à 
dire. Mais il s'agit de savoir si nous som
mes maîtres encore chez nous. .(Longue agi
tation.) . , 

Voix nombreuses à gauche et à droite. — 
La clôture ! la clôture ! 

n. LE COMTE JAUBERT. — Je veux répondre 
quelques mots. (Interruption.,) Vous allez 
être rappelés à l'ordre si vous m'interrom
pez. (Rires et agitation.) 

Une voix à gauche. — Vous avez volé 
la paix, cela doit vous suffire. 

Autres voix. — M. le comte Jaubert n'a 
pas voté la paix. 

M. LE COMTE JAUBERT. —Il s'agit de savoir 
si no«s sommes libie* d'appliquer chez nous 
des règles qui nous sont réservées par le 
traité de paix. Il faut que je m'explique les 
erreurs dans lesquelles est tombé M. le 
ministre des affaires étrangères. Je ne crois 
pas que la commission du budget refuse les 
mill'ons de propo-ition. Les passeports pour
ront être rétablis; M. le ministre le dit ; 
mais nous ne serons peut-être pas d'accord 
sur le chiffre /des visas. (B uit.) Je m'é
tonne que M. le min sire ait répudié le dé
cret de la-défense n îiioiale q>ii a expulsé 
les Allemands. (Bruit incessant ) 

Voix nonjtbreu es. — La clôture ! la clô
ture ! 

M. le comte Jaubert descend de la tri
bune. 

M. METETAL, rapporteur de la proposition 
de M. le comte Jaunerl concernant les étran
gers non naturalisés, ramène la question au 
point de vue politique. M. le rapporteur est 
certain qu'elle est p>alicable et si la commis
sion à'du budget l'examine de nouveau, elle 
n'hésitera pas à être de a Pvis de la com
mission d'initiative parlementaire. C'est une 
mesure impopulaire qui date de la Terreur 
et d'ailleurs est tout à fait impraticable en 
France. 

M. le rapporteur relève les assertions de 
M. le comte Jaubert relative» aux permis 
de séjour en Suisse. Ce permis de séjour, 
c'est un droit municipal, un droit de bour
geoisie et nullement le permis de résider plus 
ou moins momentanément dans telle ou telle 
localité. 

La commission a donc, à tous les points 
de vue, une raison de repousser la prise en 
considération. (Aux voix ! aux voix.) 

M. LE COMTE JAUBERT. — L'émotion de la 
Chambre et l'heure avancée m'obligent à 
une résolution de toute convenance. M le 
rapporteur a exprimé l'opinion de la com
mission d'initiative. Je réserve, ma position 
à la commission du budget. Elle viendra 
nous dire son avis et son avis ire suffira. 
(Aux voix ! aux voix I) . 

M. LE PRÉSIDENT. — La proposition étant 
retirée, il n'y a pas lieu de la mettre aux 
voix. Les réserves de M. le comte Jaubert 
ne regardent pas l'Assemblée. M. le rappor
teur demande que l'Assemblée vote sur la 
proposition. Cela est impossible, à moins 
qu'elle ne fût reprise. Il n'y a pas lieu de 
la mettre en délibération. 

Demain, à 1 he ures, séance publique. Dé

libération sur div< 
ment pour un impôt sur le gaz. 

La séance est levée à 7 heures 
minutes. sus*. «3 

Séance du 1 juilUt. 

»&$ 

- joai 20* 

I 

** ' '** Présidence de M. GKÉVY. 

La séance est ouverte à S h. 1/2. 
Le procès-verbal est lu et adopté 

l'observation d'un représentant 51fWI 
absent lors du scrutin sur la loi dn caution
nement, aurait voté pour cette loi r «'il en» 
été présent au moment du vote. 

L'ordre dn jour appelle la discussion sur., 
la prise en considération de la proposition 
de M. ie comte d'Abadie de Barran et de 
plusieurs de ses collègues, tendant à établir 
un impôt sur le gaz: La cinquième commis
sion d'initiative parlementaire conclut à la 
prise en considération et au renvoi de la pro
position à la commission du budget,. Ces _ 
conclusions sont adoptées. Vient ensnite'-la* • 
1" délibération sur le projet de loi ayant 
pour objet de remettre en vigueur la loi. du 
13 janvier 1817, pour constater judiciaire
ment le sort des citoyens ayant appartenu 
aux armées de terre et de mer, qui ont dis
paru depuis le 19 juillet 1870 jusqu'à» 
traité de paix du 19 mai 1871. Les mêmes 
dispositions pourront être appliquées par las 
tribunaux à tous autres français qui auraient 
disparu, dans le même temps, par suite de 
faits de guerre. L'Assemblée décide qu'elle 
passera, sur ce projet de loi. à une seconde 
délibération. 

La Chambre aborde la 2* délibération sur 
les propositions relatives à l'organisation, et 
aux attributions de* conseils généraux pré
sentées : 1* par MM. Magnin et Bethmont ; 
2° par M. Savary ; 3* par M. Raudot. 

Art. l«r. Il y a, dans chaque département, 
un conseil général. 

La parole est à M. Lucien Brun, sur l'ar
ticle l'r. 

M. LUCIEN RRCN présente des considéra
tions géné'-ales sur la nécessité d'an nou
veau conseil général, reposant sur l'idée do 
la décentralisation. 

Si, conformément à la loi de 1866, il s'a
gissait seulement d'avoir des séances plus 
fréquentes, il faudrait rejeter la loi, car la 
loi nouvelle est radicalement opposée an 
système centralisateur qui domine encore 
dans la loi de 1866. L'orateur appuie la 
création de la commission départementale 
qui est la base même de la loi. C'est l'ac-

-tiondu conseil général se substituant même 
en son absence, à l'action préfectorale pour 
ce qui concerne la surveillance de l'admi
nistration départementale, la tutelle dtes 
communes, des hospices et des établissements 
de bienfaisance. 

Si le pays ne peut pas supporter la loi 
libérale nouvelle, alors il n'aura qu'à retour
ner aux canières du pouvoir personnel. 
D'un côté, il y a la liberté qui fait l'ordre, 
de l'autre, il n'y a rien. (Très-bien). 

L'Assemblée consultée adopte l'art. 1er. 
Art. 2 . — Le Conseil général élit dans 

son sein une Commission départementale.1 

M . WILSON propose l'amendement suivant : . 
Le Conseil général élit le préfet parmi ses 

membres. Le préfet est élu pour un temps 
indéterminé; il est révocable par le Conseil 
général. 

M. Wilson soutient son amendement. La 
département doit être mis en état de n'ad
ministrer lui-même. Il faut que le Conseil 
départemental soit élu, par le pays, qu'il ait 
une action par les représentants du pays et 
enfin que l'exécution soit subordonnée à la 
délibération. Les Conseils municipaux éli
sent généralement leurs raa'res. Les Con
seils généraux doivent élire l'administrateur 
départemental. 

M. LANGLOIS demande la division de l'a
mendement. Il ne veut pas que le préfet 
soit révocable à chaque minute; mais il 
admet ce principe de la nomination du pré
fet par le département. Ce sera le Conseil 
général au lieu des députés qui le nomme
ront. Et ce sera l'application de l'élection 
des maires aux prélets également représen
tants de l'autorité centrale et de la représen
tation du pays. 

M. WADDINGTON, rapporteur, repousse, au 
nom de la Commission, l'amendement Wil
son, dont l'adoption serait la désorganisation 
et le gâchis dans tr>us les départements. 

L'amendement Wilson est mis aux voix 
par division et repoussé. 

Conformément au vœu manifesté par la 
Commission, la Chambre décide de trancher 
sur l'article 2, à propos d'un amendement 
présenté pa- M. Target, l.t question de sa
voir s'il y aura, oui ou non, une Commission 
départementale, chargée de surveiller et de 
contrôler les actes du préfet. 

M. BELLE,membre de la Commission, prend 
la parole. L'orateur émet une série décon
sidérations générales sur les avantages de la 
décentralisation. Deux modes s'offrent a 
l'examen de la Ctumbre. Fera-t-on de la dé
centralisation à la façon autoritaire de l'Em
pire ou à la façon libérale proposée par la 
Commission? Sur ce point.aucun douten'est 
possible. La Commission n'entend pas 
anéantir le pouvoir du préfet tel qu'elle le ' 
rêve. Loin de là, elle veut communiquer an 
préfet iyi caractère qui augmente son auto
rité morale. Au reste, la Commission s'est 
inspirée en ceci des conseils de plusieurs 
préfets qu'elle a appelés dans, son sein et 
qui l'ont éclairée de leur expérience. Cela 
posé, l'orateur expose, conformément an 
rapport déjà connu, le caractère et les at
tributions de la Commission départementale 
qui sera adjointe au préfet, et indique la 
ligne de démarcation qui doit exister,suivant^ 
lui, entre le* attributions de la dite Commis-* 
sion et celles du préfet.Il expose que. grâce 
au soin scrupuleux avec lequel la Commis
sion a préparé son travail, tout danger de 
conflit administratif, financier ou antre, est 
écarté. 

On a manifesté certaines appréhension» 
au sujet des restrictions apportés» par te 
projet an pouvoir du préfet et notamment à 
son droit de nomination. Ces appréhensions 
n'ont pas de raison d'être. Ea effet, les no
minations qui sont enlevées au préfet po 
être attribuées an Conseil-Général, ne 
sentent aucun caractère politique, 
querament, le nouveau système ne 
dans la pratique, donner lieu à aucune 
acuité, fit cela est si vmi Y**** • 
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